
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Santé Entreprise est une asbl agréée et 

subsidiée par la COCOF comme "Service 

Actif en Toxicomanie".  

S'inscrivant dans le cadre de promotion 

du bien-être et de la santé en milieu de 
travail, sa mission spécifique est la 

prévention et la gestion des problèmes 
d'alcool, de tabac et d'autres drogues. 

Santé et Entreprise propose ses 

services de consultants en prévention 
aux entreprises et administrations 

soucieuses de gérer efficacement et 
humainement ces situations 

problématiques. 

 
 
 
 

Visitez notre site internet 
www.sante-entreprise.be 

 
 

 

  Le cannabis au travail  

 
 

Répertoriée comme la drogue illicite la plus 
consommée par la population active, le cannabis 
reste encore aujourd'hui au centre des débats qui 
opposent les amoureux du produit et ceux qui le 
diabolisent. 
 
Comment se positionner par rapport au cannabis 

en milieu professionnel? Quels impacts sa 

consommation peut t'elle avoir sur la qualité du 
travail ?  Quels sont les facteurs favorisant son 
usage problématique ? Que dit la loi ? Comment 
en parler ? 
 
Vous êtes chef d'entreprise, représentant 
syndical, membre du service des Ressources 
Humaines, du service de formation, du service 
social, du service médical, du SIPPT, du CPPT…. 
 
Vous souhaitez vous familiariser avec les 
différents aspects de la consommation de 
cannabis et devenir un partenaire actif de la 
prévention et de la gestion de son usage 
problématique en milieu professionnel ? 
 

���� Venez participer à cette journée de 
formation 

Dates: le mardi 15 juin ou le lundi 20 septembre 
2010 de 9h00 à 17h00 

Lieu: dans les locaux de Santé & Entreprise 

 

Au terme de cette journée les participants: 

 

 

- disposeront de connaissances générales sur le 
produit: sa composition, ses effets, sa 
législation… 

- seront familiarisés aux répercussions des 
différents types de consommation et à leurs 
conséquences en milieu de travail; 

- seront sensibilisés aux actions possibles pour 
prévenir et gérer les situations de consommations 
problématiques; 

- pourront définir plus précisément le rôle qu’ils 
peuvent jouer dans le cadre de la prévention et de la 
gestion des assuétudes en milieu de travail. 

 

Contenu 

 

- Usage et mésusage du cannabis. 

- Implications sur le lieu de travail: conséquences, 
facteurs de risque, rôle et responsabilité de 
chacun, méthodologie d’intervention.  

 
 

 

Prix du module: 75 euros 



Bulletin d’inscription 

Nom:........................................................................................................  

Prénom: . ................................................................................................  

Nom de l’entreprise: ..........................................................................  

Fonction: ...............................................................................................  

Adresse: .............. .................................................................................  

.................................................................................................................  

GSM:.......................................................................................................  

Email: ....................................................................................................  
 

Souhaite m’inscrire à formation : 

 du.................................................................................................  

 
Verse a somme de .............……...... au compte bancaire de l’asbl 
« Santé et Entreprise » n°068 2198957 91  
 
Et accepte les conditions suivantes: 

1. L’inscription est valide après paiement des frais d’inscription. 
Le renvoi du bulletin d’inscription est un engagement ferme à participer 
pleinement et intégralement au module de formation. 

2. Santé et Entreprise se réserve le droit de refuser la 
participation à un module de formation à toute personne qui n’a pas 
satisfait aux conditions de paiement. 

3. Les annulations doivent nous être communiquées par écrit. Tout 
désistement intervenant plus de 15 jours avant la date du module de 
formation donne lieu au remboursement du montant de l’inscription 
auquel une indemnité de 25 euros sera prélevée. Passé ce délai, les 
annulations ne font plus l’objet de remboursement et la totalité du 
droit d’inscription est due. 

4. Santé et Entreprise se réserve le droit d’annuler un module de 
formation, notamment si le nombre d’inscrits est insuffisant ou en cas 
de force majeure. Dans ce cas, l’entièreté des frais d’inscription est 
remboursée. 

 
Date et signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

         

 

Renseignements 

 

 
 
 

Santé et Entreprise 
rue Mercelis 27 - 1050 Bruxelles 

℡ & �  02 215 61 45 
info@sante-entreprise.be 

 
 

 
 

 
Métro (ligne 2 et 6), bus (54 et 71)  

et parking payant à proximité 

FFOORRMMAATTIIOONN  
  

CCAANNNNAABBIISS  EETT  TTRRAAVVAAIILL  

 

 

 

LE 15 JUIN 2010 

OU  

LE 20 SEPTEMBRE 2010 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


